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N.B: La position des branchements et des réseaux est indicative.
Les cotes indiquées sur le plan sont indicatives.
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Reéglement Graphique
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NB: Les dispositions sur le réglement
graphique se rajoutent aux dispositions du
réglement du PLU en vigueur.

haie a créer a la charge
de 'aménageur

arbre a créer a la charge
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NB: le réglement graphique est issu du PAI10 du

acces imposé de dimensions 6x5mi
(a charge de l'acquéreur)

accés imposé de dimensions 5x5ml
(a charge de l'acquéreur)

zone inconstructible sauf pour
les clotures (2m de large)

zone inconstructible (zone humide)
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